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ECPAD 
2 à 8 route du Fort  
94200 IVRY-SUR-SEINE 

RECUEIL DES SIGNATURES 
 

Vu l’article 1366 du code civil, « L’écrit électronique a la même force probante que l’écrit sur support papier, sous 
réserve que puisse être dûment identifiée la personne dont il émane et qu’il soit établi et conservé dans des 
conditions de nature à en garantir l’intégrité » ; 

Vu l’article 1367 du code civil, « La signature nécessaire à la perfection d'un acte juridique identifie son auteur. Elle 
manifeste son consentement aux obligations qui découlent de cet acte. Quand elle est apposée par un officier public, 
elle confère l'authenticité à l'acte.  

Lorsqu'elle est électronique, elle consiste en l'usage d'un procédé fiable d'identification garantissant son lien avec 
l'acte auquel elle s'attache. La fiabilité de ce procédé est présumée, jusqu'à preuve contraire, lorsque la signature 
électronique est créée, l'identité du signataire assurée et l'intégrité de l'acte garantie, dans des conditions fixées par 
décret en Conseil d'État » ; 

Vu le décret n°2017-1416 du 28 septembre 2017, le certificat électronique vaut signature qualifiée conformément aux 
exigences du règlement européen « eIDAS » ; 

Au vu de ce qui précède, la signature électronique du présent document est valable pour toutes les pages, y compris, 
le cas échéant, pour les annexes. 

 

Pour l’ECPAD 
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